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NOTE SUR LES ARCHIVES DE LA FAMILLE TRONCHIN

Fred. Gardy.

armi les families genevoises ayant marque dans l'histoire de

notre cite les Tronchin occupent un des premiers rangs.
Dans l'Eglise et ä l'Acadeinie, au gouvernement de la Repu-

blique, dans le domaine des arts et des sciences, dans les

affaires, ils ont joue, depuis le debut du XVIIe siecle, un
role considerable. Les archives qu'ils avaient heureusement
accumulees et precieusement conservees et qu'ils avaient
fait classer avec soin au siecle dernier, sont aussi remar-

quables par la qualite que par la quantite. Bien connues des chercheurs, elles ont ete

frequemment utilisees, grace a l'obligeance et ä la liberalite des derniers posses-
seurs. Depuis le milieu du XIXe sieele, elles etaient deposees dans la maison de

Bessinge, si accueillante a tous. L'avant-dernier proprietaire en particulier, Henry
Tronchin, veillait sur elles avec un soin exemplaire et, bien qu'il ne füt pas prepare
aux travaux historiques, il en avait tire lui-meme deux ouvrages fort agreables a

lire, l'un consacre au Conseiller Francois Tronchin (1895), l'autre au Docteur
Th. Tronchin (1906). Mais les nombreuses publications pour lesquelles on s'est
servi des papiers de Bessinge sont bien loin d'en avoir epuis§ l'interet.

Ce n'est pas le lieu d'exposer les causes qui motivärent l'alienation de ces

archives et de faire l'historique des negociations qui, grace ä d'obligeants inter-
mediaires1, aboutirent, au printemps 1937, ä l'achat de la plus grande partie de cette
riche collection par deux institutions genevoises. Disons seulement que la Biblio-

1 Parmi lesquels nous citerons M. Paul-L. Bader, libraire.
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theque publique et universitäre, qui se mit naturellement la premiere sur les rangs,
aurait eu de la peine, a eile seule, a reunir les fonds necessaires. Elle trouva heureuse-
ment des concours precieux. Tout d'abord, celui de la Societe du Musee historique
de la Reformation, qui se montra d'emblee disposee ä acquerir pour son compte
tous les documents concernant l'histoire de l'Eglise de Geneve et des Eglises reformees

etrangeres; puis celui de la Commission des Fonds universitaires et de la Commission
du Fonds auxiliaire de la Bibliotheque, qui aiderent genereusement cette derniere ä.

parfaire la somme qu'elle preleva sur son fonds de reserve. C'est un ensemble de pres
de quatre cents recueils, concernant le XVIe, le XVIIe et le XVIIIe si^cles, qui est
devenu la propriete pour une part de la Bibliotheque de Geneve et pour une autre
part de la Societe du Musee historique de la Reformation.

A ceux qui eprouveraient quelque regret de cette dissociation, nous dirions,
pour les rassurer, tout d'abord que les archives Tronchin, comme on le verra tout
& l'heure, se pretent fort bien a ce partage; ensuite que le Musee historique de la
Reformation a son siege dans le bätiment meme de la Bibliotheque, avec laquelle il a

toujours entretenu d'etroites relations, et que, par consequent, l'ensemble des

documents ne sera meme pas inateriellement disjoint.

** *

Ces archives se prösentent sous la forme de recueils cartonn6s, en general assez

judicieusement constitues. Ce travail de classement a ete effectue au milieu du
siecle dernier par le pasteur Francois Theremin (1803-1883), qui exertja le ministere
a Vandoeuvres de 1835 ä 1865. Dans la necrologie qu'a publiee ä sa mort la Societe

d'histoire et d'archeologie 1, il est dit ceci:« Son gout pour les livres et son obligeance
le porterent ä donner ses soins ä la bibliotheque Tronchin ä Bessinge. II en catalogua
les imprimes et les manuscrits et il a rendu de grands services ä tous ceux qui ont
eu recours ä cette belle collection.»

II serait plus juste de dire qu'il classa les manuscrits et les r6unit en volumes,

car, ä ma connaissance, il n'en existe pas de catalogue etabli par Theremin. Le seul

repertoire que nous connaissions — et encore est-il tres sommaire — est un inventaire
sur fiches redige par Henry Tronchin pendant les derniäres annees de sa vie et qui
ne donne qu'un bref apergu du contenu de chaque volume. II reste a etablir un
catalogue proprement dit.

La collection Tronchin, qui a ete classee assez arbitrairement en trois series,

sauf erreur par Henry Tronchin, se divise en quelques groupes principaux:
1° Les documents du XVIe et du XVIIe siecle, concernant surtout l'histoire

du protestantisme et la theologie calvinienne, a Geneve et au dehors, et pour une

part l'histoire generale;

1 M. D. G., t. XXII, p. 322.
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2° Les manuscrits de Th. Agrippa d'Aubigne;
3° Les documents du XVIIIe siecle, concernant l'histoire politique et econo-

mique de Geneve et dans une certaine mesure l'histoire litteraire et artistique.
Pour mettre en relief la valeur et l'interet de ces documents, il est necessaire

de retracer brievement la carriere des divers membres de la famille Tronchin.

** *

L'histoire religieuse de Geneve au XVIIe siecle est dominee par deux person-
nalites de premier plan, Theodore Tronchin et son fils Louis, qui, ä eux deux,

remplissent presque entierement le siecle. Nous n'avons pas ä parier ici des autres

theologiens, tels Jean Diodati et Benedict Turrettini, qui ont joue, eux aussi, un
role important.

La famille Tronchin a ete admise ä la bourgeoisie en 1579, en la personne de

Remi Tronchin, venu de Provence.
En 1582 lui nait ä Geneve un fils, Theodore, qui est presente au bapteme par

Theodore de Beze, son parrain. Theodore commence ses etudes de theologie ä Geneve,

puis fait son tour d'Europe. II visite les universites de Bale, Heidelberg, Francfort,
Celles de Hollande, entre autres Leyde, oü il soutient des theses publiques et — detail
ä retenir — oü il suit l'enseignement de Gomar. De lä il se rend en Angleterre, puis en
France. II rapporte de ses peregrinations, comme c'etait l'usage,un Liber amicorum,
qui s'ouvre par un autographe de Theodore de Beze, dont l'ecriture tremblee est
celle d'un vieillard de 81 ans, et qui se continue par les professeurs genevois Ch. Perrot,
Ant. de La Faye, J. Pinault et par les savants etrangers avec qui l'etudiant s'est lie
en cours de route: D. Chamier, Merula, Jos. Scaliger, Casaubon, etc.

A peine de retour ä Geneve, en 1606, a Tage de vingt-quatre ans, il est nomme
professeur de langue hebraique. L'annee suivante, il epouse Theodora Rocca,
petite-fille de la seconde femme de Th. de Beze, que celui-ci avait adoptee. G'est
gräce a cette alliance que Tronchin herita, au deces de Catherine del Piano, veuve
de Th. de Beze, ce qui restait des papiers de ce dernier. Et voilä Porigine d'un premier
ensemble de documents, les plus anciens de la collection.

Ce n'est plus lä, malheureusement, qu'une tres petite partie des papiers et de la
correspondance de Beze. Celui-ci avait, en effet, aliene de son vivant dejä sa biblio-
theque et une grande partie de sa correspondance. II les avait vendues en 1598 ä un
de ses pensionnaires, un noble Silesien, Georges Sigismond de Zastrisel. A vrai dire,
les documents contemporains qui nous renseignent sur cette vente ne parlent que
de bibliotheque et de livres. Nulle part il n'est question de lettres et de manuscrits.
Cependant Hippolyte Aubert, qui a diligemment copie, dans tous les lieux oü eile est
dispersee, la correspondance de Beze, n'a pas mis en doute qu'elle ait fait partie
du lot cede ä Zastrisel. D'ailleurs une grande partie de ces lettres se trouvent
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maintenant ä la Bibliotheque de Gotha, reunies dans deux gros recueils dont le

premier contient une note disant qu'ils ont appartenu originairement aux Zastrisel.
Cependant il subsiste encore dans les archives Tronchin quelques pieces

importantes, des titres et actes concernant Th. de Beze et sa famille, des lettres de

noblesse, son acte de bourgeoisie, les contrats de son second mariage, son testament,
des lettres de son pere et autres personnes de sa famille, des documents relatifs a
l'affaire des bagues du roi de Navarre, le futur Henri IV, deposees entre les mains
de Beze, et aux relations du meme prince avec le comte de Montbeliard en 1588,
des memoires anonymes sur les affaires de France en cette meme annee 1588, les

pouvoirs donnes par Henri de Navarre a un certain nombre de personnages — dont
Th. de Beze et De la Roche Chandieu — de traiter toutes affaires en son nom.

La correspondance proprement dite comprend environ 200 lettres, ecrites par
Beze ou adressees ä Beze, parmi lesquelles les lettres echangees avec le roi Henri de

Navarre et avec sa soeur Catherine de Bar, avec Jean de Serres, etc.
On constate aussi, sans pouvoir l'expliquer ä premiere vue, la presence de lettres

adressees au due de Bouillon et ä divers autres personnages, de plusieurs lettres de

Calvin, qui ne sont pas adressees a Beze, d'autres adressees a Calvin, d'une douzaine
de lettres de Farel a Viret et differents ecrits du XVIe siecle. II y a la aussi une
copie ancienne du Discours d'adieu de Calvin aux ministres, prononce le 28 avril 1564,
et qui a ete publie dans les Opera Calvini, mais en partie seulement. Deux volumes
contiennent des documents sur la Reformation ä Lausanne (1542-1558), et plusieurs
recueils concernent les Eglises reformees 6trangeres.

Mais revenons ä Theodore Tronchin.
En 1610, ä 28 ans, il est deja recteur de l'Academie et occupe cette charge

jusqu'en 1615, date ä laquelle il succede a Ant. de La Faye dans la chaire de theologie
qu'avait illustree Calvin. Le voilh au premier rang, avec Jean Diodati, son aine de

quelques annees, qui occupe la seconde chaire de theologie. Tous deux sont delegues

en 1618 par l'Eglise au fameux Synode de Dordrecht, convoque a l'instigation du

prince d'Orange, Maurice de Nassau. Deux tendances theologiques adverses s'y
affrontent: les Gomaristes, disciples de Gomar, partisans de la stricte Orthodoxie

calvinienne, et les Arminiens, disciples d'Arminius, defenseurs de la liberte de pensee.
Les deux Genevois sont a la tete des tenants de la stricte Orthodoxie (doctrine de

la predestination, etc.) qui fmit par triompher, apres plusieurs mois de discussions

apres et violentes.

D'oii trois volumes consacres au Synode, l'un contenant le journal de

Th. Tronchin, les autres des actes y relatifs, presque entierement de sa main.

A cote de ces documents importants, mentionnons-en de moins severes, ou

nous glanerons de curieux details sur la vie de tous les jours. C'est par exemple le

compte des depenses effectuees par Tronchin pendant son voyage ä Dordrecht en

compagnie de son frere Jacques et de Jean Diodati, second delegue. C'est aussi la
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correspondance que Tronehin entretint avec sa femme pendant son sejour et qui
nous est parvenue en partie.

II rapportait, en souvenir du Synode, une magnifique medaille en or, que les

Etats generaux avaient Offerte aux 28 delegues etrangers. Elle est maintenant la

propriete du Musee historique de la Reformation. Jules Crosnier l'a reproduite en

reduction, dans son etude sur les collections de Bessinge L Elle mesure 58 mm. de

diametre.

Par son testament date de 1630, le grand soldat huguenot, Agrippa d'Aubigne,
qui va mourir dans le chateau du Crest a Jussy, legue ses manuscrits ä Theodore
Tronehin:

«II me reste, dit-il, ä disposer de mes enfants spirituels... Je ne puis en ce lieu
m'etendre ä remuneration... de mes ecrits, reservant cela au memoire expres que
j'espere donner ä leurs tuteurs. A cette charge, je convie et prie M. Tronehin, le

pasteur et docteur en theologie, et lui donne pour coadjuteur Nathan d'Aubigne...
Je desire done que ma femme, ayant mis a part ce qui concerne les affaires de la

maison, mette confidemment tout le reste entre les mains de M. Tronehin...
« Sous le terme de mes livres sont compris ceux que j'ai ci-devant fait imprimer,

les manuscripts et ceux de divers autheurs qui sont pour le present en mon cabinet...»
Tronehin entra en possession de ce legs trois ans plus tard, ainsi qu'en temoigne

le recepisse qu'il en a donne le 27 fevrier 1633 h Nathan d'Aubigne et qui figure
dans un des volumes 2.

Les manuscrits de d'Aubigne forment 11 volumes.
C'est de ces originaux que se sont servis Reaume et de Caussade pour leur

grande edition des oeuvres de d'Aubigne, qu'ils ont publiee en six volumes de 1873

a 1892. lis ont ete utilises aussi par les editeurs plus recents des Tragiques, en

particulier par MM. Gamier et Plattard. II constituent, dans la collection Tronehin,
un groupe a part et font partie du lot acquis par la Bibliotheque.

Au debut de 1632, le due de Rohan, chef des troupes frangaises aux Grisons,
demanda ä la Republique de Geneve de lui ceder Tronehin comme pasteur. Elle y
consentit et Tronehin passa six mois aux Grisons. II resta des lors en correspondance

avec Henri de Rohan, dont on a conserve une trentaine de lettres. A la
mort du due, en 1638, Tronehin fut charge de prononcer son eloge funebre. Plusieurs
documents se rapportent a cet evenement.

Theodore Tronehin est devenu avec Diodati le chef inconteste de l'Eglise. II
est en relations avec les Eglises reformees de tous les pays; il correspond avec les

1 Nos anciens et leurs oeuvres, 8me annee, 1908.
2 II a ete reproduit dans le Bull. prot. franf., 12me annee, 1863, p. 465.
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princes et avec les theologiens suisses et etrangers: le margrave de Baden, Brederode,
Anjorrant, Mestrezat, Le Faucheur, Stucki et bien d'autres. Sa correspondance
comprend environ 750 lettres.

On a de lui aussi des harangues et des discours, qu'il a prononces devant les

Conseils, ä l'ouverture des seances solennelles et aux Promotions.
En 1657, il meurt charge d'ans et d'honneurs.
II nous a laisse un «livre de raison» oü il a note soigneusement la date de

naissance de ses enfants, les nourrices que sa femme a engagees, les pensionnaires
qu'il a regus chez lui, les sommes qu'on lui doit ou qu'on lui a payees. Notons encore
ce detail: tout un memoire de Tronchin sur l'affaire Morus (1648) est ecrit au verso
de themes latins d'eleves du College. Ainsi nous ont ete conservees les copies d'exa-
mens d'une cinquantaine de collegiens, avec leurs noms et la classe a laquelle ils
appartenaient (1640-47).

Quelques annees apres, ce sera l'un de ses fils, Louis, qui prendra sa succession.

Louis, ne en 1629, est le 16me de ses enfants. II fait ses etudes ä Geneve, puis, comme
son pere, fait son tour d'Europe. De 1654 ä 1661, il exerce le ministere ä Lyon. A la
fin de 1661, il est appele ä Geneve pour occuper la troisieme chaire de theologie
nouvellement creee. En 1663 deja, il est recteur de l'Academie. II va, comme son

pere, occuper une place eminente dans l'Eglise et dans l'Academie jusqu'ä sa mort,
en 1705.

Mais la comparaison avec la carriere paternelle s'arrete a ces ressemblances

exterieures. Tandis, en effet, que Theodore Tronchin a ete le champion intransigeant
de la stricte Orthodoxie calviniste, son fils, qui a etudie ä Saumur, a subi profonde-
ment l'influence de l'ecole cartesienne et sera un tenant des idees liberales qui se

font jour. II pratiquera la tolerance a l'egard des opinions religieuses et il defendra
de toutes ses forces la liberte de pensee. La lutte ne sera pas facile et il faudra
beaucoup de diplomatie, en meme temps que beaucoup de fermete, pour faire

triompher le nouveau principe. Peu ä peu cependant, avec l'aide de son neveu,
Jean-Robert Chouet, eleve lui aussi de Saumur et imbu des memes idees, qu'il
parvient a faire nommer professeur de philosophie en 1669, Louis Tronchin, sans

violence mais sans faiblesse, fera sauter l'edifice de la vieille theologie.
Sa correspondance est encore plus abondante que celle de son pere. Elle

comprend environ 1300 lettres, de savants, philosophes et theologiens suisses et

etrangers: Jean LeClerc, Bayle, J.-R. Chouet (datees de Saumur), Mestrezat, Daille,
Drelincourt, Chamier, Burnet, eveque de Salisbury, etc.; la correspondance avec

Ostervald occupe ä eile seule deux volumes. Sont conservees aussi les minutes de

lettres ecrites par Louis Tronchin lui-meme, de nombreux discours et harangues

et des ecrits theologiques (concernant entre autres le Consensus, les pietistes, la

nouvelle version des Psaumes).
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L'ensemble des papiers recueillis par Theodore et Louis Tronchin — ä l'exception
des « Memoires relatifs ä l'histoire de France » aux XVIe et XVIIe siecles (8 volumes)
et des manuscrits d'Agrippa d'Aubigne, qui font partie du lot de la Bibliotheque —
comporte 130 recueils, qui forment la part du Musee de la Reformation.

On ne possede pas de biographie complete des deux celebres theologiens, ni
d'etude definitive concernant cette periode. Archinard a consaere aux Theologiens
du nom de Tronchin1 une note tres bien faite, mais tres succincte. Leur carriere

academique a ete magistralement decrite par M. Ch. Borgeaud dans son Histoire de

V Unidersite2. Et c'est a peu pres tout. II y a la une lacune ä combler, pour laquelle
les documents abondent, qui permettront de completer aussi l'histoire encore mal

connue du protestantisme et de revolution theologique au XVIIe siecle 3.

Avec Louis Tronchin se clot, en 1705, la periode que Ton pourrait appeler
«theologique » dans l'histoire de la famille Tronchin. II y a bien eu encore un Louis II,
petit-fils du precedent, qui fut aussi professeur de theologie, mais il n'a joue qu'un
role efface.

** *

II nous reste a examiner les papiers des Tronchin hommes d'Etat, hommes

d'affaires, hommes de science et amateurs d'art au XVIIIe siecle.

Les fils de Louis Tronchin, Antoine et Jean, jouerent tous deux un role politique
et occuperent les premieres magistratures.

Antoine (1664-1730) etait docteur en droit4. II remplit diverses fonctions:
membre du CC, auditeur, chätelain de Jussy et autres lieux, syndic, lieutenant,
premier syndic en 1723. II a laisse des comptes de ses chätellenies et de la garnison,
des notes sur l'administration des deniers publics, des notes historiques et juridiques,
des discours. II eut a s'occuper de la succession de Neuchätel; il prit part aux
negociations avec Fribourg de 1709 a 1712, et ä d'autres affaires sur lesquelles il
subsiste des documents abondants.

Son frere Jean (1672-1761) suivit une carriere analogue a celle de son aine.
Gomme lui, il fut docteur en droit, du CC, auditeur, chätelain de Jussy. Mais il fut
en outre procureur general et membre du Petit Conseil. En 1734, il fut depose

1 Bull. prot. frang., t. XIII, p. 175.
2 T. I, passim.
3 M. Albert Montandon a presente ä la Faculte de theologie de Paris, en 1894, une interessante

thöse consacree ä Uevolution theologique ä Geneve au XVIIe siecle. Mais il n'a pas eu connaissance
des papiers Tronchin. II n'a utilise que les archives de Bude et a insiste presque uniquement sur
le role des theologiens du nom de Turrettini.

4 M. Ed. Favre a publie un traite de lui sur UEtat du gouvernement present de la Republique
de Geneve (en 1721), dont il avait retrouve le manuscrit autographe ä Zurich (M.D. G., t. XXV,
p. 203 et suiv.)
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comme etant compromis dans l'affaire du tamponnement. Au cours de frequents
sejours ä Paris, il se lia avec Daniel Martine (1649-1729), charge des affaires de
Geneve et de Celles du landgrave de Hesse-Cassel a la cour de France. II herita de ses

papiers, ce qui explique la presence de lettres adressees ä Martine et d'un dossier
relatif a la conspiration de Cellamare, ambassadeur d'Espagne ä la cour de France,
contre le due d'Orleans, regent du royaume (1718).

II subsiste beaueoup de lettres adressees aux deux freres, Antoine et Jean,
sans qu'il soit toujours facile de discerner lequel des deux est le destinataire, et
aussi des documents relatifs aux troubles de 1734-1738, auxquels Jean fut
melA

Le fils d'Antoine, Jean-Robert (1702-1788), est ce banquier de Paris et de

Lyon qui devint en 1762 fermier general. II fut fort bien en cour. C'est Iui qui fut le

banquier de Voltaire, ä l'intention duquel il acheta les Delices en 1755.

II ne faut pas le confondre avec son cousin (1710-1793), qui portait les meines

prenoms et qui etait de huit ans plus jeune; celui-ci fut le fameux procureur general
qui, en 1762, requit contre VEmile et le Contrat social et ecrivit les Lettres de la

campagjie. II a joue un role politique important. Aussi les archives Tronchin
fournissent-elles d'abondants documents sur les troubles politiques h Geneve ä

partir de 1757, accompagnes de notes et de lettres de Jean-Robert, sa correspondance
avec Crommelin, ministre de la Republique a la cour de France, avec le colonel Pictet,
le Chevalier de Beauteville, Choiseul, etc., ses plaidoyers et discours, un dossier sur
le projet d'alliance des Suisses avec la France en 1776, etc.

C'est le frere du procureur general, Jacob (1717-1801), qui acheta en 1774 la
terre de Bessinge, restee jusqu'ä nos jours la propriete de la famille. Tres epris d'art
et de litterature, comme son cousin Francois, il forma une galerie de tableaux qui
sont encore pour la plupart 1'ornement de la maison de Bessinge, ainsi qu'une
bibliotheque composee surtout de classiques.

II fut auditeur et conseiller. Durant ses sejours en Angleterre et k Paris, il avait
noue de nombreuses relations, entre autres avec Vergennes, qui lui permirent de

rendre de signales services a la Republique de Geneve.

Tous ces Tronchin ont entretenu entre eux une correspondance dont il subsiste

une bonne partie. C'est une mine de renseignements sur les evenements du

XVIIIe siecle qui n'a, sauf erreur, pas encore ete exploitee et qui apportera sans

doute de precieuses informations. Parmi les lettres qu'ils ont regues, il faut men-

tionner, en outre, Celles de Saladin de Crans, le chef des constitutionnaires, sur les

evenements des annees 1780 a 1784, Celles de Jean de Muller, de Bonstetten, des

Necker et de bien d'autres.

Mais nous n'en avons pas fini avec la «tribu des Tronchin», comme l'appelait
Voltaire.
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Les papiers et la correspondance du fameux medecin Theodore Tronchin
(1709-1781) forment 14 volumes, sur lesquels nous pouvons etre brefs, puisque
Henry Tronchin en a tire la matiere d'une biographie parue en 1906.

Rappelons seulement que le Dr Tronchin, arriere-petit-fils de Theodore le

theologien, a ete en correspondance avec J.-J. Rousseau, Voltaire, d'Alembert,
Diderot, Buffon, Montesquieu, avec Boerhaave et d'autres medecins, avec Vergennes
et le due d'Orleans. On a de lui encore des lettres ä sa famille, et enfin des notes

scientifiques, trois registres ou il a consign^ les consultations qu'il a donnees ä ses

malades, et des papiers divers.
Son fils FRANgois, qui fut secretaire des commandements du due d'Orleans et

trösorier du marc d'or, a laisse des papiers relatifs k sa charge.
Leurs descendants ont fonde la branche allemande des Tronchin, qui est, sauf

erreur, eteinte.
FRAxgois (1704-1798), fils d'Antoine, est connu sous le nom du «conseiller»

Frangois Tronchin. A lui aussi Henry Tronchin a consacre un volume. C'etait un
amateur d'art et de litterature, qui reunit une tres belle collection de tableaux, ou

plutot successivement deux collections, et qui ecrivit des tragedies et cinq volumes de

Recreations dramatiques. II etait grand ami de Voltaire, de Grimm, dont on a de

nombreuses lettres, ainsi que de Gh. Bonnet, du comte d'Harcourt, de Hennin, le

resident de France, d'artistes tels que Joseph Vernet, des Genevois Liotard, P.-L. de

la Rive, Saint-Ours, dont il etait le protecteur, et de marchands de tableaux, ses

fournisseurs. Sa correspondance ne compte pas moins de 850 lettres.
II a laisse en outre de nombreux memoires pour le Conseil — car il fut un

« Conseiller» actif et devoue — sur des questions economiques et commerciales,
telles que la poste aux lettres, les messageries, la contrebande, sur des affaires

diplomatiques et sur toutes sortes de sujets: la restauration de Saint-Pierre par
exemple. Au total 24 recueils.

De Jean-Armand, qui fut resident de Geneve ä Paris de 1787 ä 1792, est
conservee une correspondance diplomatique qui devrait etre aux Archives d'Etat
et qui y retrouvera sans doute sa place. Elle contient entre autres les lettres que le
secretaire d'Etat Puerari lui ecrivait de Geneve, des memoires et un journal. C'est
de Jean-Armand que descend la branche actuelle des Tronchin.

Le correspondant le plus abondant des Tronchin fut sans conteste Voltaire.
Voltaire, comme on sait, a ete en relations avec plusieurs membres de la

famille Tronchin, en particulier avec Jean-Robert, son banquier ä Lyon, qui acheta

pour lui les Delices, avec le conseiller Frangois, qui fut son intermediaire aupres des

magistrats et du clerge genevois, dans ses nombreux demeles occasionnes par son
intemperance de plume et de langage, avec le docteur Theodore Tronchin, qui fut
le medecin de l'eternel malade. Avec tous Voltaire entretint une correspondance
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considerable pendant plusieurs annees, ä partir de 1754. De cette correspondance,
il subsiste pres de 600 lettres, en bonne partie autographes.

Gaullieur, qui en a eu connaissance, en a publie un certain nombre dans la
Revue suisse de 1855. Deux ans apres, l'editeur des Lettres inedites de Voltaire 1,

Alph. Francois, a republie quelques-unes de celles-ci, mais en partie seulement, et
la Correspondance generale (edition Moland) s'est bornee ä reprendre les lettres
publiees par Francois, sans meme reproduire, loin de lä, toutes celles publiees par
Gaullieur.

Henry Tronchin, ä son tour, a abondamment puisä dans la mine si riche que lui
avaient leguee ses ancetres, pour composer ses biographies du Conseiller Frangois
Tronchin et du Docteur Theodore Tronchin.

Malgre ces diverses publications, il reste encore bien des lettres inedites de

Voltaire. D'ailleurs aucun des editeurs ne s'est astreint ä une tres grande exactitude
et aux regies que s'impose aujourd'hui une edition critique. II y aurait done lä
matiere ä un important supplement ä la Correspondance generale. Cela ne veut pas
dire que l'on glanerait un grand nombre de renseignements nouveaux dans les lettres
inedites, car Voltaire se repetait beaucoup.

** *

Cette longue nomenclature n'est pas complete encore. Les archives Tronchin
contiennent, comme tous les fonds d'archives de families genevoises, une quantite
d'imprimes et de copies de pieces manuscrites relatives ä l'histoire de Geneve, des

pieces de vers, des factums judiciaires. L'Escalade a son dossier de pieces imprimees
et manuscrites; les troubles politiques du XVIIIe siäcle sont l'objet de nombreux
documents.

J1 faudrait mentionner aussi une dizaine d'opuscules rarissimes du XVIe siecle.

Et maintenant, pour conclure par un chiffre cet apergu bien sec et superficiel,
disons que le fonds Tronchin, tel qu'il a ete recueilli par la Societe du Musee historique
de la Reformation et la Bibliotheque publique et universitaire, contient ä peu pres
5000 lettres et un nombre considerable de pieces de toutes sortes, dont seul un
inventaire detaille pourra donner une idee exacte. La part de la Bibliotheque se

monte au total ä 250 recueils. C'est sans doute une justification süffisante de l'effort
qui a etä fait par les deux institutions mentionnees pour conserver ä Geneve une

source d'informations aussi riche.

1 Paris, 1857, 2 vol.
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